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DOCUMENTS 

D’INSCRIPTION 
Documents à transmettre à l’école de conduite dès l’inscription 

 Questionnaire administratif (fourni par l’école de conduite) 

 Carte d’identité (recto-verso) ou passeport  

 E-photo avec code numérique agréé ANTS de moins de 6 mois et n’ayant jamais été utilisée 

 Justificatif de domicile de moins de 4 mois (ex : facture d'eau, d’électricité, de gaz ou de téléphone, 

avis d'imposition, quittance de loyer non manuscrite) 

 Copie ASSR1 ou ASSR2 signée l’élève (pour les moins de 21 ans) 

➔ Si élève mineur : 

 Carte d’identité (recto-verso) ou passeport du représentant légal 

➔ Si vous êtes hébergé(e)s : 

 Attestation d’hébergement à la même adresse que la facture (maquette fournie par l’école de 

conduite) 

 Carte d’identité (recto-verso) ou passeport de l’hébergeur 

➔ Si vous avez entre 16 et 18 ans :  

 Copie de l’attestation de recensement du candidat 

➔ Si vous avez entre 17 et 25 ans :   

 Copie du certificat individuel de participation à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC), ou du 

certificat SNU (Service National Universel, soit phase de cohésion, soit mission d’intérêt général) ou 

de l'attestation provisoire en instance de convocation à la JDC (Journée Défense et Citoyenneté) ou 

de l'attestation individuelle d'exemption. 

PERMIS AM (BSR) AAC (conduite 
accompagnée) 

PERMIS B PASSERELLE A 7h 
PASSERELLE A1 7H 

 Questionnaire 
préalable 

 Extension de 
garantie obligatoire 
remise par la 
compagnie 
d’assurance 
couvrant 
l’automobile de 
l’accompagnateur 

 Si vous devez repasser 
votre permis suite à une 
annulation ou 
suspension : 
Joignez le Cerfa d’avis 
médical n°14801*01 
rempli et signé par un 
médecin agréé, à l’issue 
de la visite médicale et de 
la réalisation des tests 
psychotechniques 

 

 Permis (recto-
verso) 

 Autorisation 
parentale 

 Autorisation 
parentale 

 Permis AM ou moto 
(recto-verso) 

 

  Permis AM (recto-
verso) 

  

Merci 
info@anglemax.fr 
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